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(54) ENSEMBLE EN KIT DE CONDUIT COLLECTIF A DOUBLE FLUX

(57) La présente invention a pour objet un kit de con-
duit collectif à double flux (1) s’étendant sur plusieurs
étages (6) d’un bâtiment comprenant au moins un tube
flexible (5) d’évacuation des fumées introduits dans une
structure extérieure constituée d’une pluralité de tubes
rigides ou flexibles (7a, 7b, 7c) emboîtés dans une plu-
ralité d’éléments rigides (17) comportant des piquages
(19) fixés dans un conduit, une gaine technique (20), ou
à une face du bâtiment, cette structure extérieure se ter-
minant par un siphon (11) à son extrémité inférieure et
à son extrémité supérieure par un terminal (9) pourvu
d’orifices d’évacuation des fumées et d’orifices d’entrée
d’air comburant et rendu solidaire du dernier tube rigide
(7c) par emboitement, chaque conduit flexible (5) reliant
chaque orifice d’évacuation de fumée du terminal (9) au
conduit d’évacuation de fumées d’un appareil à combus-
tion installé à proximité d’au moins un orifice (8) et d’un
conduit de liaison.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE ET OBJET DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des conduits de fumée collectifs, par exemple des che-
minées, des gaines techniques, des façades extérieures,
des colonnes techniques dans des bâtiments comme des
anciens vide-ordures.
[0002] Plus spécifiquement l’invention concerne un
ensemble en kit d’un conduit collectif à double flux avec
des tubes flexibles individuels d’évacuation des fumées.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] La plupart des bâtiments, en particulier ceux
comprenant plusieurs étages, sont équipés d’appareils
de chauffage ou de production d’eau chaude. Cepen-
dant, lorsqu’un appareil est défectueux, il est nécessaire
d’arrêter les autres appareils ou de poser un bouchon au
niveau du raccordement, ou même de remplacer le mon-
tage en entier en cas de fuite.
[0004] Selon l’art antérieur, on connait le brevet
FR2999681 B1 qui présente un procédé d’installation
d’un conduit de cheminée pour une installation de chauf-
fage dans une cheminée à gaz de combustion, compor-
tant les étapes suivantes : la fabrication d’une liaison en-
tre l’extrémité de cheminée et la zone de raccordement
au moyen d’au moins un moyen d’aide, la liaison dudit
au moins un moyen d’aide avec le conduit de cheminée
sur la face de l’extrémité de cheminée ou bien de la zone
de raccordement, l’introduction du conduit de cheminée
dans la cheminée à gaz de combustion au moyen dudit
au moins un moyen d’aide, et la liaison de l’extrémité
respective du conduit de cheminée dans la zone de l’ex-
trémité de cheminée avec la cheminée à gaz de com-
bustion, respectivement la zone de raccordement.
[0005] Il existe un élément de traversée pour des
tuyaux de cheminée proposé dans le brevet FR3028010
B1 qui comprend un corps de base parallélépipédique
et plusieurs orifices de traversée dans des parois latéra-
les du corps de base, dans au moins un des orifices de
traversée étant inséré au moins un élément de guidage
qui peut guider un tuyau de cheminée de l’intérieur du
corps de base vers l’extérieur du corps de base, et des
orifices de traversée dépourvus d’élément de guidage
inséré étant obturables. Le brevet FR3028010 B1 décrit
également une terminaison supérieure de cheminée
comportant un élément de traversée et un procédé d’ins-
tallation de cheminée dans un conduit de cheminée.
[0006] On connait également un procédé pour doubler
une cheminée avec un tube intérieur en céramique pré-
senté dans le brevet FR2656917 B1. Ce tube intérieur
en céramique est résistant aux acides et constitué de
plusieurs sections de tube, qui après cuisson, sont cou-
pées à leurs extrémités, dans des plans parallèles puis
assemblées, par interposition d’une couche de produit
collant et reliées entre elles par un manchon, de manière

résistant à la traction. Le tube intérieur est descendu à
l’intérieur de la cheminée, à partir de la tête de cheminée,
des écarteurs, placés sur les manchons, assurant un
centrage du tube intérieur à l’intérieur de la cheminée.
[0007] L’état de la technique comprend le document
de brevet EP2365248 B1, qui décrit une cheminée de
gaz brûlés pour des installations de chauffage, doté d’un
conduit pour gaz brûlés s’étendant de préférence sur plu-
sieurs étages d’un bâtiment, le conduit pour gaz brûlés
comportant une extrémité inférieure et une extrémité su-
périeure disposée notamment sur le toit du bâtiment, et
étant doté d’au moins une zone de raccordement desti-
née à la liaison du conduit pour gaz brûlés avec une sortie
de l’installation de chauffage. Les gaz brûlés générés en
sortie de l’installation de chauffage sont introduits dans
le conduit pour gaz brûlés, et les gaz brûlés sont évacués
dans l’environnement par l’extrémité supérieure du con-
duit pour gaz brûlés. Au moins un tube de cheminée ad-
ditionnel est disposé dans le conduit pour gaz brûlés,
lequel s’étend depuis ladite au moins une zone de rac-
cordement jusque au moins dans la zone de l’extrémité
supérieure du conduit pour gaz brûlés.
[0008] Il existe aussi le brevet EP2365249 B1 qui décrit
un procédé d’installation d’un conduit de cheminée pour
une installation de chauffage dans une cheminée de gaz
brûlés, la cheminée de gaz brûlés comportant un conduit
pour gaz brûlés doté d’une extrémité de cheminée su-
périeure, disposée en coopération avec l’environnement
d’un bâtiment, et une zone de raccordement, laquelle est
disposée dans une paroi de la cheminée de gaz brûlés.
Le conduit de cheminée est disposé au moins entre l’ex-
trémité de cheminée et la zone de raccordement, et l’ins-
tallation du conduit de cheminée comporte les étapes
suivantes : la fabrication d’une liaison entre l’extrémité
de cheminée et la zone de raccordement au moyen d’au
moins un moyen d’aide, la liaison dudit au moins un
moyen d’aide avec le conduit de cheminée sur la face
de l’extrémité de cheminée ou de la zone de raccorde-
ment, l’introduction du conduit de cheminée dans la che-
minée de gaz brûlés au moyen dudit au moins un moyen
d’aide, et la liaison de l’extrémité respective du conduit
de cheminée dans la zone de l’extrémité de cheminée
avec la cheminée de gaz brûlés, respectivement la zone
de raccordement.
[0009] On connait le brevet FR3011315 B1 qui décrit
un procédé de conduits d’évacuation de chaudières, le
conduit d’évacuation comprenant un tuyau intérieur et
un conduit de cheminée, le tuyau intérieur étant raccordé
à au moins un tuyau de raccordement à gaz d’échappe-
ment et le tuyau extérieur étant raccordé à au moins un
tuyau de raccordement à air de combustion qui entoure
le tuyau de raccordement à gaz d’échappement, le pro-
cédé comprenant les étapes suivantes : a) Introduction
d’un outil de coupe à l’intérieur du tuyau de raccordement
à air de combustion ; b) Découpage du tuyau de raccor-
dement à gaz d’échappement du tuyau intérieur moyen-
nant l’outil de coupe ; c) enlèvement du tuyau de raccor-
dement à gaz d’échappement découpé, une ouverture
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restant dans le tuyau intérieur ; et d) insertion d’un tuyau
à gaz d’échappement en matière plastique par l’ouver-
ture dans le tuyau intérieur.
[0010] Néanmoins, les solutions proposées présen-
tent des inconvénients car elles ne proposent pas des
kits et sont essentiellement adaptées pour la rénovation
des conduits existants.
[0011] L’invention vise donc à résoudre ces inconvé-
nients en proposant un kit de conduit de fumée collectif
à double flux comportant des évacuations des produits
de combustion individuels et une amenée d’air frais com-
burant collective pour desservir des appareils de chauf-
fage ou de production d’eau chaude alimentés avec un
combustible de gaz liquéfié adaptés à tout conduit, qu’il
s’agisse d’une installation neuve ou rénovée, à l’intérieur
ou à l’extérieur des bâtiments.

PRESENTATION GENERALE DE L’INVENTION

[0012] La présente invention a donc pour objet de pal-
lier les inconvénients de l’art antérieur en proposant un
ensemble en kit de conduit collectif à double flux.
[0013] Pour parvenir à ce résultat, la présente inven-
tion concerne un ensemble en kit de conduit collectif à
double flux s’étendant sur plusieurs étages d’un bâtiment
comprenant au moins un tube flexible d’évacuation des
fumées introduits dans une structure extérieure consti-
tuée d’une pluralité de tubes rigides ou de tubes flexibles
et rigides emboîtés dans une pluralité d’éléments rigides
comportant des piquage fixés soit dans un conduit, ou
une gaine technique, ou à une face du bâtiment, cette
structure extérieure se terminant par un siphon à son
extrémité inférieure, et à son extrémité supérieure par
un terminal pourvu d’orifices d’évacuation des fumées et
d’orifices d’entrée d’air comburant et rendu solidaire du
dernier tube rigide par emboitement, chaque conduit
flexible reliant chaque orifice d’évacuation de fumée du
terminal au conduit d’évacuation de fumées d’un appareil
à combustion installé à proximité d’au moins un orifice
et d’un conduit de liaison.
[0014] Selon une particularité, ledit au moins un piqua-
ge est relié à une buse d’air comburant, de l’appareil.
[0015] Selon une autre particularité, ledit au moins un
piquage est un tube cylindrique, raccordé par soudure à
un tronçon cylindrique suivant l’axe de découpe d’un trou
réalisé dans ledit tronçon cylindrique.
[0016] Selon une autre particularité, au moins un sup-
port mural posé sur chaque tronçon cylindrique maintient
la structure dans le cas où la structure extérieure est
composée de tubes flexibles
[0017] Selon une autre particularité, le conduit flexible
est composé de matière plastique.
[0018] Selon une autre particularité, la matière plasti-
que choisie est du PVDF pour une température d’utilisa-
tion allant jusqu’à 160°C ou du PP pour une température
d’utilisation allant jusqu’à 120°C.
[0019] Selon une autre particularité, un support annu-
laire comprenant dans une gorge un joint maintient cha-

que conduit flexible sur le terminal.
[0020] Selon une autre particularité, un collier de main-
tien maintient le terminal à l’extrémité supérieure de la
structure extérieure.
[0021] Selon une autre particularité, un solin disposé
sur le toit du bâtiment et entourant l’extrémité supérieure
de la structure extérieure, étanchéifie le bâtiment.
[0022] Selon une autre particularité, chaque tube rigi-
de est composé soit de plastique rigide ou de plastique
flexible ou de métal rigide ou de métal flexible.
[0023] Selon une autre particularité, le tube rigide com-
posé de métal rigide ou de métal flexible est réalisé en
acier galvanisé ou en acier inoxydable.
[0024] Selon un mode de réalisation, un support main-
tenant la structure extérieure est fixé à l’extrémité infé-
rieure de la structure extérieure.

PRESENTATION DES FIGURES

[0025] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée des modes de réalisation de l’invention, donnés à
titre d’exemple uniquement, et en référence aux dessins
qui montrent :

[Fig. 1] représente un schéma en perspective d’une
gaine technique à l’intérieur d’un bâtiment compre-
nant un conduit de fumée collectif comprenant des
installations de chauffage ou de production d’eau
chaude à chaque étage d’un bâtiment selon l’inven-
tion.
[Fig. 2] représente un schéma dans le plan d’une
coupe verticale d’un conduit de fumée collectif selon
l’invention.
[Fig. 3] représente un schéma en perspective d’une
coupe verticale d’un conduit de fumée collectif selon
l’invention.
[Fig. 4] représente un schéma détaillé de tubes flexi-
bles à l’intérieur d’un conduit de fumée collectif selon
l’invention.
[Fig. 5] représente un schéma d’un terminal sans
tuyaux flexibles, sur un conduit de fumée collectif.
[Fig. 6] représente un schéma d’un terminal compre-
nant des tuyaux flexibles, sur un conduit de fumée
collectif, selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLE D’UNE FORME DE REALI-
SATION DE L’INVENTION

[0026] Divers modes de réalisation de l’invention vont
maintenant être décrits en référence aux figures, illustra-
tives et non limitatives, de la présente demande.
[0027] [Fig. 1] est un exemple d’une gaine technique
(20) à l’intérieur d’un bâtiment comprenant un conduit de
fumée collectif, des installations de chauffage ou de pro-
duction d’eau chaude (4) à chaque étage (6) du bâtiment.
[0028] Comme représenté par exemple sur [Fig. 1], la
gaine comprend le conduit collectif et peut également
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être disposée à l’extérieur du bâtiment sur sa façade. Le
conduit collectif peut également être disposé à l’extérieur
du bâtiment, sur sa façade et hors d’une gaine.
[0029] Dans certains modes de réalisation, l’extrémité
supérieure du conduit de fumée collectif comprend un
terminal (9) pourvu d’orifices d’évacuation des fumées
et d’orifices d’amenés d’air.
[0030] Dans certains modes de réalisation, un solin
(12) est disposé sur le toit du bâtiment pour permettre
l’étanchéité du bâtiment vis-à-vis de la pluie et des in-
tempéries.
[0031] [Fig. 2] et [Fig. 3] sont des exemples de réali-
sation illustratifs et non limitatifs d’un ensemble en kit de
conduit collectif à double flux s’étendant sur plusieurs
étages (6) d’un bâtiment comprenant au moins un tube
flexible (5) d’évacuation des fumées introduits dans une
structure extérieure constituée d’une pluralité de tubes
rigides (7a, 7b, 7c) emboîtés dans une pluralité d’élé-
ments rigides (17) comportant des piquages (19) fixés
soit dans un conduit, ou une gaine technique (20), ou à
une face du bâtiment, cette structure extérieure se ter-
minant par un siphon (11) à son extrémité inférieure.
[0032] Dans certains modes de réalisation, l’extrémité
supérieure du conduit de fumée collectif comprend un
terminal (9) pourvu d’orifices d’évacuation des fumées
et d’orifices d’entrée d’air, le terminal (9) est rendu soli-
daire du dernier tube rigide (7c) par emboitement.
[0033] Dans certains modes de réalisation, chaque
conduit flexible (5) relie chaque orifice d’évacuation de
fumée du terminal (9) au conduit d’évacuation de fumées
d’un appareil à combustion installé à proximité d’un ori-
fice (8).
[0034] Dans certains modes de réalisation, chaque
conduit flexible (5) dessert les appareils de chauffage ou
de production d’eau chaude (4) de chaque étage (6) du
bâtiment.
[0035] Dans certains modes de réalisation, le siphon
(11) se trouve en bas du conduit pour l’évacuation
d’éventuelles entrées d’eau dans l’espace d’amenée
d’air comburant.
[0036] Dans certains modes de réalisation, chaque tu-
be rigide (7a, 7b, 7c) est composé soit de plastique rigide
ou flexible, soit de métal rigide ou flexible réalisé en acier
galvanisé ou en acier inoxydable.
[0037] Dans certains modes de réalisation, chaque
conduit flexible (5) est maintenu sur le terminal (9) par
un support annulaire (13).
[0038] Dans certains modes de réalisation, ces con-
duits flexibles (5) individuels se trouvent à l’intérieur d’un
conduit « extérieur » en plastique rigide ou flexible ou
métallique rigide ou flexible comportant des éléments ri-
gides en Té en plastique ou métallique comportant des
piquages (19) de forme cylindrique rigides à chaque éta-
ge. Les conduits métalliques rigides et flexibles sont réa-
lisés en acier galvanisé ou en acier inoxydable.
[0039] [Fig. 4] est un exemple de réalisation illustratif
et non limitatif d’un élément rigide (17) en forme de Té
comportant un piquage (19) et de tubes flexibles (5) à

l’intérieur d’un conduit de fumée collectif selon l’inven-
tion.
[0040] Comme représenté par exemple sur [Fig. 4], le
conduit de fumée collectif à double flux (1) est installé
dans la gaine technique (20) du bâtiment et comporte
des évacuations des produits de combustion individuels
(2) et une amenée d’air frais comburant collective (3)
pour desservir des appareils de chauffage ou de produc-
tion d’eau chaude (4) alimentés avec un combustible de
gaz liquéfié. Le piquage (19) est relié à un conduit con-
centrique de raccordement (18) par l’intermédiaire d’un
conduit de liaison (15) pour conduire l’air comburant (3)
vers une buse d’air comburant de l’appareil (4). Le con-
duit de liaison (15) traverse la paroi de la gaine (20) ou
du mur extérieur jusque dans la pièce où se trouve l’ap-
pareil (4) via l’orifice (8).
[0041] Dans certains modes de réalisation, les piqua-
ges (19) sont des tubes cylindriques, raccordés par sou-
dure à des tronçons cylindrique (17) suivant l’axe de dé-
coupe d’un trou réalisé dans ledit tronçon cylindrique
(17). Le piquage (19) est, de ce fait soudé, perpendicu-
lairement avec une pente d’au moins 3% au tronçon cy-
lindrique (17). L’assemblage ainsi réalisé est une pièce
en forme de Té.
[0042] Dans certains modes de réalisation, les éva-
cuations des produits de combustion, c’est-à-dire les fu-
mées, sont réalisées avec des conduits flexibles (5) en
matière plastique, soit en PVDF pour des températures
d’utilisation allant jusqu’à 160°C, soit en PP pour des
températures d’utilisation allant jusqu’à 120°C. Les con-
duits flexibles (5) desservent individuellement les appa-
reils (4) raccordés à chaque étage (6) de la construction.
[0043] Dans certains modes de réalisation, un support
mural est posé sur chaque tronçon cylindrique (17) afin
de maintenir la structure.
[0044] L’espace entre les conduits flexibles individuels
et le conduit extérieur sert à alimenter en air comburant
(3) les appareils (4) de chauffage ou de production d’eau
chaude.
[0045] Comme représenté sur [Fig. 2] et [Fig. 3], dans
certaines variantes de réalisation, un support (21), fixé
à l’extrémité inférieure de la structure extérieure, main-
tient la structure extérieure.
[0046] Comme représenté sur [Fig. 4], dans certains
modes de réalisation, le tube rigide intérieur (22) servant
d’évacuations des produits de combustion individuels (2)
est connecté du côté conduit directement au tube flexible
(5) individuel d’évacuation des fumées par soudage ou
à l’aide d’une pièce spécifique et, du côté appareil (4) à
la buse fumée de l’appareil via un conduit de raccorde-
ment concentrique (18).
[0047] [Fig. 5] est un exemple de réalisation illustratif
et non limitatif d’un terminal (9) sans tuyaux flexibles, sur
un conduit de fumée.
[0048] Comme représenté sur [Fig. 5], l’ensemble en
kit de conduit collectif à double flux possède à son ex-
trémité supérieure un terminal (9) pourvu d’orifices d’éva-
cuation des fumées.
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[0049] Dans certains modes de réalisation, le terminal
(9) comprend également une entrée d’air comburant du
conduit (10) située sous les orifices d’évacuation des fu-
mées. Les produits de combustion individuels (2) sont
évacués par les orifices d’évacuation des fumées du ter-
minal (9) et le terminal (9) est rendu solidaire du dernier
tube rigide (7c).
[0050] [Fig. 6] est un exemple de réalisation illustratif
et non limitatif d’un terminal (9) avec des tuyaux flexibles
(5), sur un conduit de fumée.
[0051] Comme représenté sur [Fig. 6], le terminal (9)
est situé en haut du système qui reçoit tous les conduits
flexibles (5) de chaque étage, chaque conduit flexible (5)
étant maintenu par un support (13) avec un joint (14), les
supports (13) étant fixés à l’aide de vis sur le terminal
(9). Le terminal (9) comporte, en-dessous de ces éva-
cuations, l’entrée d’air (10) comburant du conduit. L’en-
trée d’air se fait par des ouvertures dans le conduit mé-
tallique. Le terminal (9) est en outre maintenu par un
collier de maintien à l’extrémité supérieure de la structure
extérieure et l’étanchéité à la pluie par rapport au bâti-
ment est réalisée par un solin (12).
[0052] Dans certains modes de réalisation, un support
(13) annulaire comprenant dans une gorge un joint (14)
maintient le conduit flexible (5) sur le terminal (9). Le joint
assure également l’étanchéité entre la sortie des fumées
et l’entrée d’air comburant.
[0053] L’invention propose donc un ensemble en kit
de conduit de fumée collectif à double flux comportant
des évacuations des produits de combustion individuels
et une amenée d’air frais comburant collective pour des-
servir des appareils de chauffage ou de production d’eau
chaude. Cet ensemble en kit étant adaptable à toute sorte
de conduits intérieurs ou extérieurs.
[0054] La présente demande décrit diverses caracté-
ristiques techniques et avantages en référence aux figu-
res et/ou à divers modes de réalisation. L’homme de mé-
tier comprendra que les caractéristiques techniques d’un
mode de réalisation donné peuvent en fait être combi-
nées avec des caractéristiques d’un autre mode de réa-
lisation à moins que l’inverse ne soit explicitement men-
tionné ou qu’il ne soit évident que ces caractéristiques
sont incompatibles ou que la combinaison ne fournisse
pas une solution à au moins un des problèmes techni-
ques mentionnés dans la présente demande. De plus,
les caractéristiques techniques décrites dans un mode
de réalisation donné peuvent être isolées des autres ca-
ractéristiques de ce mode à moins que l’inverse ne soit
explicitement mentionné.
[0055] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la porte des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.

Revendications

1. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
s’étendant sur plusieurs étages (6) d’un bâtiment
comprenant au moins un tube flexible (5) d’évacua-
tion des fumées introduits dans une structure exté-
rieure constituée d’une pluralité de tubes rigides ou
de tubes flexibles et rigides (7a, 7b, 7c) emboîtés
dans une pluralité d’éléments rigides (17) compor-
tant des piquages (19) fixés soit dans un conduit, ou
une gaine technique (20), ou à une face du bâtiment,
cette structure extérieure se terminant par un siphon
(11) à son extrémité inférieure et à son extrémité
supérieure par un terminal (9) pourvu d’orifices
d’évacuation des fumées et d’orifices d’entrée d’air
comburant et rendu solidaire du dernier tube rigide
(7c) par emboitement, chaque conduit flexible (5)
reliant chaque orifice d’évacuation de fumée du ter-
minal (9) au conduit d’évacuation de fumées d’un
appareil à combustion installé à proximité d’au moins
un orifice (8) et d’un conduit de liaison.

2. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon la revendication 1, caractérisé en ce que ledit
au moins un piquage (19) est relié à une buse d’air
comburant, de l’appareil.

3. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit au moins un piquage (19) est un tube
cylindrique, raccordé par soudure à un tronçon cy-
lindrique (17) suivant l’axe de découpe d’un trou réa-
lisé dans ledit tronçon cylindrique (17).

4. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’au moins un support mural est posé
sur chaque tronçon cylindrique (17) afin de maintenir
la structure dans le cas où la structure extérieure est
composée de tubes flexibles.

5. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce que chaque conduit flexible (5) est composé
de matière plastique.

6. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon la revendication 5, caractérisé en ce que la-
dite matière plastique est du PVDF pour une tempé-
rature d’utilisation allant jusqu’à 160°C ou du PP
pour une température d’utilisation allant jusqu’à
120°C.

7. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’un support (13) annulaire comprenant dans
une gorge un joint (14) maintient chaque conduit
flexible (5) sur le terminal (9).
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8. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’un collier de maintien maintient le terminal
(9) à l’extrémité supérieure de la structure extérieure.

9. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’un solin (12) disposé sur le toit du bâtiment
et entourant l’extrémité supérieure de la structure
extérieure, étanchéifie le bâtiment.

10. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon la revendication 9, caractérisé en ce que cha-
que tube rigide (7a, 7b, 7c) est composé soit de plas-
tique rigide ou de plastique flexible ou de métal rigide
ou de métal flexible.

11. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon la revendication 10, caractérisé en ce que le
tube rigide (7) composé de métal rigide ou de métal
flexible est réalisé en acier galvanisé ou en acier
inoxydable.

12. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’un support maintenant la structure
extérieure est fixé à l’extrémité inférieure de la struc-
ture extérieure.

Revendications modifiées conformément à la règle 
137(2) CBE.

1. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
s’étendant sur plusieurs étages (6) d’un bâtiment
comprenant au moins une évacuation des fumées
introduite dans une structure extérieure constituée
d’une pluralité de tubes rigides ou de tubes flexibles
et rigides (7a, 7b, 7c) emboîtés dans une pluralité
d’éléments rigides (17) comportant des piquages
(19) fixés soit dans un conduit, ou une gaine techni-
que (20), ou à une face du bâtiment, cette structure
extérieure se terminant par un siphon (11) à son ex-
trémité inférieure et à son extrémité supérieure par
un terminal (9) pourvu d’orifices d’évacuation des
fumées et d’orifices d’entrée d’air comburant et ren-
du solidaire du dernier tube rigide (7c) par emboite-
ment, ledit kit étant caractérisé en ce que ladite
évacuation de fumées comprend au moins un con-
duit flexible (5) reliant chaque orifice d’évacuation
de fumée du terminal (9) au conduit d’évacuation de
fumées d’un appareil à combustion installé à proxi-
mité d’au moins un orifice (8) et d’un conduit de
liaison.

2. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon la revendication 1, caractérisé en ce que ledit
au moins un piquage (19) est relié à une buse d’air
comburant, de l’appareil.

3. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit au moins un piquage (19) est un tube
cylindrique, raccordé par soudure à un tronçon cy-
lindrique (17) suivant l’axe de découpe d’un trou réa-
lisé dans ledit tronçon cylindrique (17).

4. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’au moins un support mural est posé
sur chaque tronçon cylindrique (17) afin de maintenir
la structure dans le cas où la structure extérieure est
composée de tubes flexibles.

5. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce que chaque conduit flexible (5) est composé
de matière plastique.

6. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon la revendication 5, caractérisé en ce que la-
dite matière plastique est du PVDF pour une tempé-
rature d’utilisation allant jusqu’à 160°C ou du PP
pour une température d’utilisation allant jusqu’à
120°C.

7. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’un support (13) annulaire comprenant dans
une gorge un joint (14) maintient chaque conduit
flexible (5) sur le terminal (9).

8. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’un collier de maintien maintient le terminal
(9) à l’extrémité supérieure de la structure extérieure.

9. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon les revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’un solin (12) disposé sur le toit du bâtiment
et entourant l’extrémité supérieure de la structure
extérieure, étanchéifie le bâtiment.

10. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon la revendication 9, caractérisé en ce que cha-
que tube rigide (7a, 7b, 7c) est composé soit de plas-
tique rigide ou de plastique flexible ou de métal rigide
ou de métal flexible.

11. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon la revendication 10, caractérisé en ce que le
tube rigide (7) composé de métal rigide ou de métal
flexible est réalisé en acier galvanisé ou en acier
inoxydable.

12. Ensemble en kit de conduit collectif à double flux (1)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’un support maintenant la structure
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extérieure est fixé à l’extrémité inférieure de la struc-
ture extérieure.
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